


Le canton de Fribourg offre une multitude de prestations aux
entreprises fribourgeoises, qu’il s’agisse de start-up, de PME ou de

grandes entreprises avec plus de 150 employé(e)s (EPT ).

Soutien
aux entreprises
fribourgeoises



Certaines mesures de soutien s’adressent
à toutes les entreprises (Mise en relation,
platinn, Cautionnement romand, Plateformes
technologiques, Clusters et Centres de com-
pétences) alors que d’autres sont destinées
exclusivement à une sélection de sociétés
(Coordination, Prises en charge de loyer,
Mesures RH, R&D, Optimisation des pro-
cessus, Nouveaux marchés, Seed Capital,
Capital Risque, Prise en charge d’intérêts,
Fiscalité ).

Seules les sociétés remplissant les critères
de non-distorsion de concurrence canto-
nale, d’innovation, de création de valeur
et d’impact économique régional peuvent
prétendre à l’octroi de cette deuxième ca-
tégorie demesures de soutien. Ces critères
sont définis dans la Loi sur la promotion
économique (LPEc ).

L’octroi d’un soutien financier et son
montant global sont évalués sur la base
d’un business plan. Le soutien financier
aux entreprises peut prendre la forme
d’aides à fonds perdu ou de mesures
de financement en capital ou prêt.
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Mise en relation ( locaux, terrains,
permis main-d’œuvre, écoles, etc. ) ✓ La Promotion économique vous oriente vers les spécialistes compétents de l’économie

privée et de l’administration

Coordination La Promotion économique coordonne votre projet de création ou de développement

Soutien aux créateurs d’entreprise (Fri Up ) Fri Up conseille gratuitement les entreprises en démarrage et accompagne les projets innovants

Coaching entreprises (platinn )
platinn soutient les entreprises dans leurs projets d’innovation (affaires, coopération,
organisation, finance )

Hébergement Fri Up Fri Up propose des espaces de travail à prix abordable

Prise en charge de loyer Max. 50% du loyer hors charges (max. 3 ans )

Prime à la création d’emplois Max. CHF 10’000 par emploi créé durant les 3 à 5 premières années

Prime à la formation Max. CHF 15’000 par emploi durant les 3 à 5 premières années

Projet R&D ( Innosuisse ou validé par expert ) Max. 50% des coûts de l’entreprise, max. CHF 100’000

Projet R&D inter-entreprises Max. 65% par la Nouvelle Politique Régionale, max. CHF 120’000

Etudes industrie 4.0

Max. 50% des frais, max. CHF 50’000 (1 fois par 3 ans )Analyses efficience énergétique

Nouveaux modèles d’affaires (p.ex. blockchain)

Etudes de marché

Max. 50% des frais, max. CHF 30’000 sur 3 ans, en principe pour entreprises jusqu’à
max. 50 EPT

Participation à des foires et salons

Certifications, dépôts ou extensions de brevets

Seed Capital (prêt d’amorçage ) Prêt: en principe max. CHF 100’000 (pour développement prototype ou étude de marché )

Capital risque Prise de participation: max. CHF 750’000 (pour projets innovants ou à haute valeur ajoutée)

Cautionnement romand Garantie de crédit pour investissement, reprise ou transmission d’entreprises (sauf agriculture)

Cautionnement cantonal Garantie de crédit pour investissements stratégiques liés à une extension ou reprise

Prise en charge d’intérêts Max. 1/3 des charges d’intérêts au taux du marché durant 3 à 5 ans

Allégement fiscal cantonal et communal Allégement fiscal partiel ou total possible sous certaines conditions (max. 10 ans )

Allégement fiscal fédéral ( selon localisation )
L’entreprise doit remplir les critères de la Confédération et être établie dans l’une des
communes d’application

BCC: Biofactory Competence Center
Fournit des formations, des services et des collaborations de recherche à l’industrie
biopharmaceutique

SLL: Smart Living Lab
Projets de recherche interdisciplinaires avec chercheurs et entreprises dans les technologies
de la construction

INNOSQUARE Favorise les interactions entre entreprises et hautes écoles (cf. clusters et centres
de compétences )

Proposent des services visant à renforcer le savoir-faire commun et la compétitivité
des entreprises :

Building Innovation Cluster Secteur de la construction durable

Cluster Food & Nutrition Secteur de l’agroalimentaire

Swiss Plastics Cluster Secteur de la plasturgie

Des programmes de recherche appliquée en interaction entreprise - haute école :

iPrint
Centre de compétence international en impression numérique et revêtement
( formation, recherche et collaboration technologique )

Plastics Innovation Competence Center Soutien à l’industrie plasturgique en développant des solutions innovantes

Rosas Center Fribourg
Soutien aux entreprises en matière de sécurité, de sûreté, de fiabilité et de maintenabilité
des systèmes

Entreprises avec en principe
plus de 150 EPT

•
Soutien uniquement pour les entreprises
qui répondent aux critères de la Loi
sur la promotion économique (LPEc )
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Pour toute question, n’hésitez pas à contacter la Promotion économique
du canton de Fribourg (PromFR), qui pourra vous renseigner sur
les diverses mesures de soutien et vous orienter vers le partenaire
adéquat.

Boulevard de Pérolles 25
CP 1350
CH-1701 Fribourg
promfr@fr.ch
T +41 26 304 14 00

Loi sur la promotion économique LPEc:
http://bdlf.fr.ch/data/900.1/fr

Règlement sur la promotion économique RPEc:
http://bdlf.fr.ch/data/900.11/fr


